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Largeur au transport
 En France. Depuis la redéfinition 
des conditions de circulation en 
2004, les agriculteurs français sont 
autorisés à circuler sans véhicule 
d’accompagnement si la largeur de 
leur matériel en configuration rou-
tière fait moins de 3,50 m.
 En Europe. La France fait figure 
d’exception. Chez tous nos voisins, 
le gabarit routier est compris entre 
2,55 et 3 mètres. Au-delà, il faut pré-
voir des déclarations en préfecture et 
circuler en convoi exceptionnel. La 
réglementation est particulièrement 
stricte en Allemagne où aucune déro-
gation n’est permise. Ceci explique 
le développement des chenilles sur 
les moissonneuses-batteuses car la 
mise en place de pneus larges est 
impossible. Les Britanniques tolèrent 
localement des dépassements pen-
dant la moisson et l’ensilage.
Avantage : France.

PTAC
 En France. La charge sur un essieu 
est limitée à 13 tonnes. Dans tous les 
cas, le PTRA est limité à 40 tonnes.
 En Europe. L’Allemagne impose 
des restrictions proches de celles de 
la France, même si les charges par 

essieu peuvent varier légèrement 
selon les Länder. Dans les pays du 
Benelux, la réglementation n’est pas 
claire et les interprétations varient 
selon les différentes administrations. 
En revanche, les Britanniques sont 
très stricts et imposent un PTAC de 
24 390 kg, en vigueur depuis plus de 
trente ans et jamais révisé depuis.
Avantage : France et Allemagne.

Signalisation
 En France. L’arrêté de 2004 a défini 
les obligations de signalisation. Ces 
dernières restent dans la limite du rai-
sonnable, avec des plaques de gabarit 
pour tous, un ou deux gyrophares et 
la mention « convoi agricole » au-delà 
de 3,50 m.
 En Europe. Les Britanniques ne 
s’embarrassent pas de plaques de 
gabarit. Les forces de l’ordre se 
préoccupent uniquement du bon 
fonctionnement des clignotants et 
feux de remorque, ainsi que de la 
présence d’un gyrophare. Les règles 
du Benelux sont proches de celles 
de la France. 
De leur côté, les Allemands sont très 
stricts. En plus des plaques de gabarit 
et gyrophares, ils imposent des pro-
tections latérales pour les outils sus-
ceptibles d’être dangereux en cas de 

collision avec un tiers (outils à dents, 
lamiers.). Dans de nombreux cas, 
des éléments doivent être démontés 
avant de prendre la route. Enfin, il 
est indispensable d’avoir la réception 
Tüv (équivalent Mines) et de l’affi-
cher pour tous les engins circulant 
sur la voie publique.
Avantage : Royaume-Uni.

Permis
 En France. Le permis poids lourds 
n’est pas obligatoire si le tracteur est 
rattaché à une exploitation agricole. 
Il est possible de conduire dès 16 ans 
si la largeur du convoi n’excède pas 
2,50 m. Pour les engins de manuten-
tion, une autorisation de conduite 
délivrée par l’employeur est obliga-
toire.
 En Europe. Les Allemands met-
tent peu à peu en place un permis 
de conduire spécifique pour les 
tracteurs et automoteurs agricoles. 
Même chose en Grande-Bretagne où 
les jeunes de moins de 25 ans doivent 
maintenant se former, les plus anciens 
étaient exemptés. En revanche, il faut 
une certification pour la plupart des 
outils dangereux comme les tron-
çonneuses. Aux Pays-Bas, il n’est 
pas nécessaire de passer un permis. 
Avantage : Pays-Bas. n
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1. 50 km/h.
En Allemagne, la 
vitesse est limitée 
à 50 km/h, avec 
une tolérance à 
60 km/h pour les 
tracteurs equipés 
de systèmes de 
freinage adaptés.

2. 3,50 m.
La France est le 
seul pays autori-
sant les convois de 
moins de 3,50 m 
à circuler sans 
véhicule d’accom-
pagnement.

3. 40 t.
En France, le PTAC 
du convoi est 
limité à 40 t,  
un des plus élevés 
en Europe.

4. Certifi- 
cation.
En Grande-Bre-
tagne, même 
l’utilisation d’une 
tronçonneuse 
fait l’objet d’une 
certification après 
une formation de 
2 à 4 jours.
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35 / DOSSIER
Enseignement agricole : 
les formations à l’heure des 
nouveaux modes de production
Les lycées agricoles n’ont pas attendu le 
projet agro-écologique du gouvernement 
pour explorer des nouvelles pistes de 
production. Ces initiatives réaffi rment 
aussi leur mission au service des territoires. 
Retrouvez, à la fi n de ce dossier, notre 
palmarès 2012 des établissements agricoles.

54 / CAS DE GESTION
Comment bénéfi cier du RSA
Seuls 32 % des bénéfi ciaires potentiels 
du RSA « activité » le demandent. Il s’agit 
pourtant d’un droit universel pour aider 
les foyers dans le besoin.

52 / CHEZ EUX 
Argentine. Le lait, sa passion 
par procuration
Pablo Edwards gère l’élevage laitier d’un 
industriel spécialisé dans le poulet.

20 / STRATÉGIE
Azote et phytos en baisse 
sur une aire de captage
Hugues Plaut s’est engagé dans une 
démarche de réduction des intrants.

10 / A LA UNE
Réglementation des engins : 
l’Europe à plusieurs vitesses 
L’harmonisation européenne est 
loin d’être acquise pour l’utilisation 
et la circulation des engins agricoles. 
Chaque pays défi nit encore sa propre 
réglementation. A ce petit jeu, la France 
s’en sort plutôt bien.
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